
 
 
 

 
«  COVID 19 

Bien mettre en œuvre le télétravail dans les petites et moyennes entreprises » 
 

- Dans le cadre du risque épidémique actuel, vous avez dû recourir massivement au télétravail pour vos 
salariés et vous ne disposez ni de charte ni d’accord collectif encadrant le télétravail dans votre entreprise ;  

- Vous vous demandez s’il faut privilégier la négociation d’un accord collectif ou d’une charte  pour la mise en place 
du télétravail ;  

 - Vous  souhaitez entamer la négociation d’un accord sur le télétravail qui permettrait d’appréhender tous les 
enjeux liés à ce mode d’organisation du travail : populations éligibles, contrôle, management, coûts liés au 
télétravail, impact sur la santé et la qualification des accidents survenus au domicile ;  

- Vous souhaitez être accompagné et pouvoir échanger sur des solutions opérationnelles ;  

L’unité Départementale de la DIRECCTE et l’Observatoire du dialogue Social du Rhône 

vous proposent un espace d’échange. 

 

 

 

 


